
La Prairie de Brétigny
Commune de Quierzy

La moyenne vallée de l’Oise, entre La Fère et Thourotte, est une zone
humide exceptionnelle ; l’Etat l’a désignée comme Zone de Protection
Spéciale (ZPS) auprès de l’Union Européenne.
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La Prairie de Brétigny L’action du
Conservatoire
Le Conservatoire des Sites
Naturels de Picardie a pu
acheter ici plusieurs parcelles
grâce aux financements de

l’Union Européenne (LIFE), de
l’Etat, du Conseil Régional de

Picardie, de l’Agence de l’eau Seine
Normandie et de l'Entente interdé-

partementale pour la protection contre les
inondations de l'Oise, de l'Aisne, de l'Aire
et de leurs affluents.
Ces acquisitions permettent d'assurer une
gestion plus cohérente sur l'ensemble de
la Prairie de Brétigny. Ainsi, les prairies
continuent d’être gérées par les agri-
culteurs suivant un cahier des charges
négocié avec le Conservatoire, et les
friches ou les peupleraies, leurs sont
également confiées après restauration en
prairie. L'objectif est d'une part de réduire
le cloisonnement de l'espace et de
maintenir une agriculture compatible
avec la préservation des espèces
animales et végétales remarquables.
L’état et la présence des espèces et des
habitats sont étroitement liés à l’inon-

dation périodique des terrains.
Par ailleurs, le maintien de

l’inondabilité contribue
à atténuer les effets

négatifs des crues
sur les habitations
riveraines situées à
l’aval.

Agriculture et nature

La Prairie de Brétigny se caractérise par
une mosaïque de milieux naturels :
prairies, friches, mares, berges de l’Oise
et fossés, et par un cloisonnement de
l'espace lié aux plantations de peupliers.
Sur près de 25 hectares, c’est encore
aujourd’hui les activités d’élevage qui
prédominent, bien qu’elles tendent à
reculer au profit de la plantation de
peupliers et du développement de friches
dans les zones les plus humides.

Malgré sa superficie modeste, ce
secteur possède une richesse
naturelle remarquable, notamment
au niveau botanique. Cinq espèces
protégées ont été répertoriées sur
le site : la Germandrée des marais,
la Grande berle, le Séneçon des
marais, la Stellaire des marais et la
Véronique en écus. L'avifaune est
également digne d'intérêt avec la
présence du Martin pêcheur sur les
rives de l'Oise, de la Pie grièche
écorcheur et du Tarier d'Europe
dans les prairies. 

Une plate-forme à Cigogne

La prairie de Brétigny est aussi l'un des quatre sites choisis par le
Conservatoire, dans la moyenne vallée de l'Oise, pour favoriser la
nidification de la Cigogne blanche. Alors que des couples stationnent
régulièrement, la cigogne ne niche pourtant plus dans la vallée alors que
toutes les conditions semblent réunies pour l’accueillir : zones
marécageuses et prairies humides qui lui fournissent sa nourriture
composée de grenouilles, d’insectes, de campagnols… Pour favoriser sa

nidification, une plate-
forme a été installée en
1996.

La Véronique en écus est
une petite plante délicate
aux fleurs discrètes roses,
blanches ou bleutées et
aux feuilles rougeâtres. Elle
fleurit de juin à septembre.

En 1947, le cours d’eau est bien délimité et caractérisé par un boisement important en bordure de l’Oise.
Le boisement des berges est beaucoup plus morcelé en 1997. On note aussi l’apparition d’une pièce d’eau
creusée pour la chasse. Les peupliers, peu présents en 1947, se sont développés au détriment des prairies.

De même, des surfaces en friche se sont développées et remplacent aujourd’hui les prairies.

Le Martin-pêcheur
souffre des pollutions
de l’eau et de l’enro-
chement massif des
berges. L’espèce est

en déclin en Europe.
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Le Cuivré des marais

Pose de la plate-forme à cigogne.
Le Conservatoire 

des Sites Naturels de Picardie
est une association au service 
du patrimoine naturel régional 

qui a pour objectif la conservation
et la valorisation des richesses

biologiques, écologiques et
paysagères de la région Picardie, 

afin d’en assurer la pérennité 
pour le bénéfice de tous.
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